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Politique de gestion contractuelle 

 

Section I : Dispositions générales 

 
1. But – La Ville de Baie-5Ω¦ǊŦŞ instaure par la présente politique des règles en matière de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ ƭΩŞǉǳƛǘŞΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘé ainsi que la saine 
gestion des contrats, et ce, dans les meilleurs intérêts de la collectivité. 

Cette politique vise également à favoriser le recours à la concurrence et à permettre à la 
Ville de bénéficier des meilleurs prix possibles, tout en tenant compte notamment de la 
qualité des biens et services offerts, des délais de livraison et de la fiabilité des fournisseurs. 

2. Portée – Sous réserve des dispositions de la Loi sur les cités et villes, cette politique 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŎƻƴŎƭǳǎ par la Ville qui lui occasionnent une dépense. 
9ƭƭŜ ƭƛŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻǳ 
contractants de la Ville. 

3. Objectifs – Conformément aux dispositions de la Loi sur les cités et villes, la Ville instaure par 
la présente politique les mesures suivantes visant à : 

i) aǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ƻǳ 
ǘŜƴǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ 
sélection relativement à la demande de soumissions pour laquelle il a présenté une 
soumission;  

ii) favoriser le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage des offres;  

iii) assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme 
(chapitre T-11.011) et du Code de déontologie des lobbyistes adopté en vertu de cette 
Loi;  

iv) pǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘŜǎ ŘΩƛƴǘƛƳƛŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴΤ  

v) pǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΤ  

vi) prévenir toute autre situation susceptible de compromŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ 
du processus de demandes de soumissions et de gestion du contrat qui en résulte;  

vii) eƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
contrat.  

4. Définitions – tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉrésente politique, les termes suivants signifient :  

 « Administration » : Un élu, fonctionnaire ou employé de la Ville. 

« Soumissionnaire » : Un ŘƛǊƛƎŜŀƴǘΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊΣ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻǳ ŜƳǇƭƻȅŞ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
ainsi que tout mandataire de cette entreprise qui participe Ł ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ 
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« Mandataire » : ¦ƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ǎΩƻōƭƛƎŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴΣ Ł ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ 

ƳŀƴŘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘƛŜǊǎΦ  

Le terme mandataire inclut un dirigeant, un administrateur, un actionnaire ou un employé 

lorsque le mandataire est une entreprise. 

 

Section II : Obligations de l’administration et de ses mandataires 

 

Sous-section I : DƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǎŜǎ 
mandataires 

 
5. Éthique – [ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

contractants à : 

i) accorder un traitement équitable à tous; 

ii) assurer la transparence du processus contractuel; 

iii) éǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ŀvantages 
personnels; 

iv) sΩŀōǎǘŜƴƛǊ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǎŜ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴ 
ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΤ 

v) fŀƛǊŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƘƻƴƴşǘŜǘŞΤ 

vi) appliquer la présente politique dans les meilleurs intérêts de la Ville. 

6. Confidentialité ς [ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎŜǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘ 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƻǳ ŘΩoctroi ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ŦŀƛǊŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ ŀōǎƻƭǳŜ Ŝǘ 
préserver la confidentialité des informations portées à leur connaissance quant à un tel 
processus.  

Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ŘŜ ŘƛǾǳƭƎǳŜǊ ǳƴ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǳƴŜ 
soumission ou qui ont demandé une copie de la demande de soumissions, d'un document 
ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ǊŜƴǾƻƛŜ ƻǳ Řϥǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ǉǳƛ ȅ Ŝǎǘ ƭƛŞΣ Ŝǘ ŎŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ 
soumissions.  

Un mandataire de la Ville responsable de rédiger un ou plusieurs documents utiles à un 
ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƻǳ ǉǳƛ ŀǎǎƛǎǘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Řƻƛǘ aussi garder 
confidentiels les travaux effectués dans le cadre de son mandat. 

7. Visite de chantier et rencontre d’information ς Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ 
ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƻǳ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ {ƛ ƭΩǳƴŜ 
ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ, le responsable 
ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ 
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soumissionnaires, lesquelles se tiennent sur rendez-Ǿƻǳǎ Ŝƴ ŀƳŞƴŀƎŜŀƴǘ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
à éviter que les soumissionnaires se rencontrent. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ 
sont notées et communiquées aux services municipaux concernés. Les questions et les 
ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ǎƛ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŀ 
pour effet de modifier les exigences du devis, la réponse est présentée sous forme 
ŘΩŀŘŘŜƴŘŀΦ  

8. Déclaration – Un fonctionnaire ou un employé qui constate avoir un lien donnant 
ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩintérêts avec un cocontractant ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ, ŘΩoctroi ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƎǊŞ Ł ƎǊŞΣ ƻǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜxécution 
ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ auquel il participe, doit en informer immédiatement le directeur général. 

9. Cadeaux et autres avantages – [ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜŦǳǎŜǊ ǳƴ 
cadeau ou un autre avantage offert par une entreprise ou un fournisseur ainsi que par leurs 
représentants. {ƛ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉas possible, le directeur général doit immédiatement en être 
avisé. 

 

Sous-section II : Dispositions applicables aux comités de sélection 

 
10. Comité de sélection – [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Ŝǎǘ 

utilisé, le comité de sélection Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ŘŞōǳǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ 
Le directeur général nomme les membres du comité conformément au Règlement n° 1030 
en matière de délégation, de contrôle et de suivi budgétaires. 

Un membre du comité doit agir à titre de secrétaire et voir  au bon déroulement des travaux 
du comité.  

5ǳǊŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘŜƴǳŜ 
ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ  

Chaque membre du comité de sélection analyse individuellement, et conformément à la 
grille de pondération Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ prévue Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ, la qualité 
de chacune des soumissions reçues, et ce, sans en connaître le prix. 

11. Déclaration d’un membre – ¦ƴ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŀǾƛǎŜǊ 
immédiatemŜƴǘ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎΩƛƭ ŀ ǳƴ ƭƛŜƴ Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ǉǳŜ ŎŜ ƭƛŜƴ ǎƻƛǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΣ 
financière ou autre. 

 

Section III : Obligations des soumissionnaires ou contractants 

 
12. Déclaration – [ƻǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ǳƴ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Řƻƛǘ ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ce qui suit : 

i) LƻǊǎ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ, le soumissionnaire doit déclarer, au meilleur de sa 
connaissance, ǎΩil a des liens familiaux, financiers ou autres susceptibles de créer une 
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ŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
membres ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ, et le cas échéant, en préciser la nature. 

ii) Iƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ou ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŜǾƛǎ ƻǳ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ dans le 
ōǳǘ ŘΩŜƴ ǊŜǘƛǊŜǊ ǳƴ ŀǾŀƴǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ. 

iii) DǳǊŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘŜƴǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 
ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻn qui participent au ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ 
sélection, en vue de les influencer dans leur jugement, appréciation ou recommandation 
ǇƻǳǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ du contrat ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΦ 

iv) Il rencontre toute et chacune des exigences prévues dans la Loi et la présente politique. 

v) Sŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ ǎŀƴǎ Ŏƻƭƭǳǎƛƻƴ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ƴƛ Şǘŀōƭƛ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ 
ƻǳ ŘΩŀǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘ ƻǳ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƛȄΣ ŀǳȄ ƳŞǘƘƻŘŜǎΣ 
aux facteurs ou aux formules pour établir les prix, non plus quant à la décision de 
présenter ou non une soumission qui ne répond pas aux spéŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ. 

vi) Iƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ été reconnu coupable, dans les 3 ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ŘΩune 
infraction à une loi visant à contrer ƭŜ ǘǊǳŎŀƎŜ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩoffres.   

13. Engagement du soumissionnaire – Au cours dΩun ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ǳƴ 
ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭǳƛ-même et ses sous-ǘǊŀƛǘŀƴǘǎ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀȅŀƴǘ obtenu des informations priviƭŞƎƛŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ lequel il soumissionne ou auquel il a participé. 

14. Cadeaux et autres avantages – Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŀǳ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻǳ ŎƻƴǘǊŀŎǘŀƴǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ 
ŎŀŘŜŀǳ ƻǳ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ.  

15. Activités de lobbyisme – Un soumissionnaire ou un contractant doit respecter les 
dispositions de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (L.R.Q., c. T-
11.011) dans ses ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀdministration ou ses mandataires.  

[Ŝ ŦŀƛǘΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ƭƻōōȅƛǎǘŜΣ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘΩǳƴŜ rencontre ŀǾŜŎ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ 
charge publique est assimilé à une activité de lobbyisme.  

16. Exceptions – Ne constituent pas des activités de lobbyisme : 

i) Le fait poǳǊ ǳƴ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻǳ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ 
ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŞƳƛǎ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
Ville; 

ii) Les communicatioƴǎ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ǎŜǳƭ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǎΩŜƴǉǳŞǊƛǊ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜǎ 
ŘǊƻƛǘǎ ƻǳ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŎƭƛŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ Ǝroupement en application de 
la Loi. 

17. Déclaration – Un soumissionnaire ou un contractant doit déclarer que, si des 
communicatƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ŜƭƭŜǎ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ 
conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (L.R.Q., c. T-
11.011), au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du commissaire au lobbyisme.  
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Section IV : Les contrats 

 
Sous-section I : Dispositions applicables à tous les contrats 

18. Gestion des contrats – Une modification à un contrat peut être accordée si elle constitue un 
ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ƴΩŜƴ ŎƘŀƴƎŜ Ǉŀǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ un élément qui pouvait 
de manière prévisible être inclus au contrat initial.  

Cependant, une modification entraînant une dépense supplémentaire doit être justifiée, par 
écrit, par le responsable du contrat ou la personne qui peut approuver la dépense et être 
autorisée suivant les règles applicables. 

Aucun projet, besoin ou commande ne peut être scindé ou réparti dans le but de privilégier 
ǳƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘŀƴǘΣ ƻǳ ŘŜ ǎŜ ǎƻǳǎǘǊŀƛǊŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻǳ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
prévue à la présente politique. 

 

 

Sous-section II : Dispositions particulières aux contrats de plus de 25 000 $  

 
19. Appel d’offres – tƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎǳǇŞrieure à 

25 000 $ mais inférieure à 100 000 ϷΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ la 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

tƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł м00 000 $, les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {ȅǎǘŝƳŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
(SEAO). 

20. Documents ς [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǇŀǊŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞǉǳƛǘŞΣ 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƭŀǊǘŞΦ ¢ƻǳǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝǎǘ 
accessible de manière impartiale et uniforme par tous les soumissionnaires potentiels. 

21. Achat regroupé – La Ville favorise, lorsque cela est approprié à la nature du contrat à 
ƻŎǘǊƻȅŜǊΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ 
services dans la mesure où un tel système existe ou que la Ville procède en collaboration 
ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘres villes à instaurer un tel système. 

 

Section V : Dispositions administratives 

 
22. Directeur général – [Ŝ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ 

respect de la présente politique. 

Lƭ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝxercent une ou plusieurs fonctions reliées à 
ƭΩƻŎǘǊƻƛ ƻǳ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ des règles établies par la présente. 
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23. Dénonciation – Tout membre dŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀ ƭŜ ŘŜǾƻƛǊ de signaler au directeur général 
les situations, comportements ou ƎŜǎǘŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
ŘΩƻŎǘǊƻƛ de contrat.  

Quiconque peut également signaler une telle situation auprès du coordonnateur au 
traitement des plaintes du ministère des Affaires MunicipalŜǎ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
du territoire. 

24. Sanctions pour l’administration – ¢ƻǳǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
mesures prévues à la présente politique sous peine des sanctions prévues à la Loi sur les 
cités et villes. 

25. Sanctions pour le soumissionnaire – Le soumissionnaire qui, directement ou indirectement, 
contrevient aux obligations qui lui sont imposées par la présente politique peut voir sa 
ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŜƧŜǘŞŜΣ ǎƛ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊƻŎƘŞ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀǾƛǘŞ ƭŜ 
justifiant.  

Il peut également voir son nom retiré du fichier des fournisseurs de la Ville constitué pour 
ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘs de gré à gré ou sur invitation, et ce, pour une période maximale de cinq 
(5) ans. 

26. Sanctions pour le mandataire – [ŀ ±ƛƭƭŜ ǇŜǳǘ ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛƭƛŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩǳƴ 
mandataire qui contrevient à la présente politique, en plus de toute pénalité pouvant être 
prévue au contrat le liant à la Ville. 

Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ǾƻƛǊ ǊŜǘƛǊŜǊ Řǳ ŦƛŎƘƛŜǊ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ 
de contrat de gré à gré ou sur invitation, et ce, pour une période maximale de cinq (5) ans. 


